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QUESTIONS EN LIEN AVEC  
LA SÉQUENCE AU CANADA 

Q 1: Dans la DUDH, quel article fait référence à ce droit (inscrivez le numéro de 
l’article) ? Précisez pourquoi vous croyez qu’il s’agit de ce droit en indiquant le 
passage correspondant dans la séquence. 
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Q 2: Un Saoudien a fait valoir ce droit. Qui est-il ? Qu’a-t-il fait et quelles ont été les conséquences de son action ? 
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Q 3: Quel autre droit de Badawi est violé comme conséquence d’avoir exprimé publiquement et librement ses opinions ? Inspirez-vous des 
conséquences de son action et de la DUDH pour répondre.
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Q 4: La liberté d’opinion et d’expression peut-elle être limitée ? Si oui, sous quelles conditions ? 
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Q 5: Qu’est-ce qui vous a particulièrement surpris·e dans le chemin que vous avez suivi dans cette séquence ? 
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